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CHAMBRE DES I\EPRÊSE1'TA118. 

RAPPORT 
DE LA SECTION CENTRALE('), 

SUJ\ LE BUDGET 

Séance dtt 1 'l février 1832. 

Le Dépll'temc11l de la Justiee est de tou1 ln Mini- 
11lères le seul oi1 Je système dCJs économies ait été mit Gn 
pratique. et œrtainement celle partie du GouHrncment 
n'en marche pas plus mal. Si l'on compare le c:biare du 
Budget de ce Département &\'CC la moitié des Budget, de 
1830, on trouvera (lu'il présente une ditrc:rP.nc:e en moin1 
de 191 ,:u3 florins. Celle différence devra en partie di,. 
paraîb·e • Iorsque , par suite de l'organisalion judiciaire. 
de nouvelles dépenses auront élé nécessitées par la créa 
tion de la cour de cassation et d'une troÎlii'llle cour d'op- 

( •) La HCtion eentrale paur l'enmm d• Badget de le J111tice "' 
compose, outre Je Préaident, de MM. le bar011 O.,,, Ddlafaille, Cok, 
E. de Sme1, Ddehaye «si Dn-rti...-. 

• 
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pel. Néanmoins, il est probable que le chiffre de ee 
Budget sera encore inférieur à Jamoitié de celui de r83o. 

Après l'organisation judiciaire, il sera convenable de 
créer une caisse des retraites du Ministère de Ja J us~ice , 
afin d'assurer aux hommes qui ont bJanclai dans la ma 
gistratul'e une perspective rassurante au bout de leun 
honorables travaux. Cet objet important a besoin d'être 
organisé par une lôi. 
Le Budget de la Justice , tel qu'il nous est présenté , 

n'est en quelqae sorte qu'un Budget proçisoire; car, 
indépendamment des chaogemens qu'y apportera l'or 
ganisation judiciaire, il en est d'autres qui devront être 
faits par la réunion à cc l\finistère des adminislrations 
des prisons et de la sûreté publique. Quoi,pre cette réu 
nion ait été opérée depuis Ill présentation du Budget, 
nous avons cru devoir lainer les crc!dils dans l'élal oü 
ils ont été clemandés par le Minislëre. 
Voyons maintenant les ob1Crvation1 préscnU-es par 

les sections. 

CBA.PITaE PREIIIIER. 
S1cT. ,,., -Atb1iini1lration Centrale. (Personnel.) 

Vous avez vu, Me.,ieur1, dan, le rapport. génbal, 
comment votre section cen traie • réaumt! l'opinion de•• 
diverses sections , relativement aux traitemen1 de, Mini 
stres , et ce qu'elle pense sur celte partie de ~me. Nous 
ne pouvons faire que nous référa li ce qni''a été dit ,i 
cet égard. 
L'immense majol'ité des membres préten1 dans )es 

5ection1 n'a pas cru devoir accneillir l'angaentation 
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<le 600 florins qui vous est proposée pour le secrélaire 
général. Plusieurs au contraire pensaient que , de même 
que les Ministres, les secrétaires-généraux devaient tous 
être placés sui· la même ligne et recevoir le m~me trai 
lemen t: celle opinion n'a pa,s prévalu; la majorité a pensé 
que daus cette fixation l'on devait tenir compte de l'im 
portance du Ministère et de la proportion d'affaires qu'il 
présente, et votre section centrale, se ralliant à l'avis de 
la majorité , s'est arrêtée à la somme de 2,500 ftorins. 

Dans deux sections, un gran,1 nombre de membres 
avaient proposé de réduire de 200 florins la somme de. 
mandée pom· les deux chefs de division ; une aect.iou 
avait aussi désiré une réduction sur la .somme demandée 
poua· les commis; votre section centrale n'a p11 accueilli 
ces rédnclions; il lui a paa•u qnc déj,'t toutes Je, économie, 
désirables avaient été obtenues par lea aoios du Mioii.lrc, 
et que Jt'·s l01'8 il était aupcrJlu d'opdrt:r de nouYC1lle1 
rdductlcns, 
Il rdsulte de c1! 11ni précède que cc chapitre devra être 

diminué de la Nomme: Je: 500 flo1·iu1. 
S1-:c:·1·. 2. - if·l11tèri~I. 

Cc chapitre , 1•clatif au matériel de l'admi11i1lntion cen• 
traie, n'a donné lieu à aucune ohle"ation , et • élé admia 
à I'uuanimité pour la somme demandée de ~,Guo 8orin1. 
L'économie qui p1·1:si<le à cette partie des dépen1e1, fait 
l'éloge du Ministre, ~l peut en beaucoup de caa, tenir 
de point de comparaison avec les autres Miniatèra. 

Le Ministre devant incessamment occuper l'bbtel qui 
lui est destiné , un crédit supplémeutaire de 5000 florin, 
nous a été demandé pour frais d'ameublement. Noua 
avons cm ne pas pouvoir nous y refuser, et noua TOUi 
eu proposons l'adoptiou. 
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CU&PITBE 11. 
S1::cT. Ire, - 0N'1-e Judiciaire. ( Personnel. ) 

Ce chapitre a donné lieu à quelques observations occa 
sionnées par l'examen actuel de la loi sur l'organisation 
judiciaire. Il a 11aru â plusieurs membres que le traite 
ment des premiers présidens et procureurs- généraux 
près des cours supérieures étaient susceptibles de subir 
une forte réduction ; ces traitemens n'étant aucune 
ment en harmonie avec ceux des conseillers et des prési 
dens de chambre , a cet égard la dieproportion est cho 
quante. Dans plusieurs sections , on a encore observé 
que les émolumens des greffiers des cours et tribunaux,· 
par le cumul de leur ta·aitement et des droits qu•il per 
r,oivenl sont hors de toute proportion avec les traitemen1 
des membres des COUl'I et tribtlllD\IX, auxquel1 n, &Ont 
attachés. Deux 1cclio111 out proposé de aupprimer dl'I 
aujourd'hui cette retenue, et de la faire teurner au profit 
de l'État , ou bien , pour le ca1 où clic aerai.t jugée: néce1- 
saire , de supprlmer les trailclmcus de, gcfficrs des coun 
et tics trlbunaux d'arrondlssement. A la veille du l'organÎIA• 
tion judiciaire t Ja sectkm centrale n'a pas cru pouvoil', 
quant à présent, opérer sur cet objet aucun claangcmentau 
Budget qui nous eet scumie s 11éaomoin1 lors de la révision 
du système judiciaire , il y aura lien de prendre ces 
rcma1·ques en mûre considération, et de voÏl' si le cumul 
d'un traitement fixe avec les remises sur lei droits de 
grelîe doit subsister , et s'il ne serait pas plu1 convenable 
de mettre ces fonctions mieux en harmonie avec la biéru,. 
chie judiciaire. D'un autre côté , il faudra voir également 
si l'intérêt du 6sc ne commande pu de laiuer aux gref- 
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fiers une remise sur leurs écritures. Cette question mérite 
certainement de fixer votre attention , Messieurs , Jon 
que nous aurons à réviser la législation existante. Jusque 
là , votre section centrale ne croit pas devoir rien inno 
ver et admet l'allocation demandée. 

SEcT. 2. - Matériel dei Cour,. 

Le matériel des cours n'a donné lieu a aucune obser 
vation. 

SEcT. 3. - Trihunaw:. 

Ce chapitre législatif comprend les tribunaus de pre 
mière instance , les justices-de-paix , les greffiers de com 
merce et de police : il est admil à l'unanimité. 
Il n'est personne qui ne sente la néceui~ d'apporter une 

amélioration au sort des juges do première butance dan, 
les tribunaux des classes inférieure• et à celui de, jugn 
de-paix. Ces hommes benorsbles, quicoruac:rent leu 'YW 
entière à de longues études et ô l'exercice de fonc 
tions pénibles , et qui , par leurs 1ervice1 et Jeun con 
naissances doivent être assurés d'une cxi.ltenee indffpen 
danle, ne sont que faiblcnaent rétribué• proportionnel 
lement aux agcns du fisc et aux employé• da Mi.nùtèret. 
Cet état ne peut manquer d'citrc pril en considération 
lors de la révision de la loi judiciaire que )t. le Mi 
nistre de Ja Justice devra vous prétenter apm )•adop 
tion de loi d'organisation générale. 

SEcT. 4. - Pré1ideme du .ÂIIÏ#1. 

La somme demandée pour la présidence des ..-iles 
a été accordée sans obsenation. 
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CHAPITRE 111. 

Le crédit demandé pour frais d'instruction et d'esé 
cution payés pa1· ordonnance, du)'~finislre ou avancés 
par l'enregistrement a paru à une section beaucoup trop 
élevé. Elle aurait désiré que la section centrale se ftt 
représenter les comptes des frais, au moins pour les neuf 
premiers mois de l'année. Le Ministre, invité de don_ner 
à la section centrale des explications à ce sujet , a fait ob 
server que ces comptes ne peu'fcnt~treterminés qu'aprà 
plusieurs années. 

Les taxes sont toutes vérifiées au Ministère , ,t ai 
quelque juge s'est écarté du tarif, en portant Je, taxe• 
au delà de ce qui est accordé, il at fait une re~ue 
8Ur ses appointcmens. D'nilleura, ce n'e1L ici qu'un crédit 
pour des dépenses d'autant plus variahl~ qu'il nt im 
possible de prévoir lc1cauae1 à 1unenir pc:ndant l'annû, 

D'après cela , il para1t impouiblc de refuaer l'allocation 
demandée. 

CILI.PITU IV. 
Conah·uction, tt 9ro1u, Réparatioru. 

Cet article a élé admis ; plusieurs penonnes cependant 
auraient désiré cpe tout cc qui tient. aus.tJ:avius pu 
blic ft1t renvoyé an Département de 11ntérieur. 

CIIA.PITU'V. 
SEcT. t«, _;,_ Jr,4fiu Militaire. ( Penonael. ) 
La suppreuion de la haute-cour militaire, déjà plu- 
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sieurs fois demandée, a été de nouveau réclamée par 
plusieurs sections qui désireraient qu'à l'instar de œ qui 
se pratique en France, les crimes et délits militaires 
fussent jugés par des conseils de guerre. A l'appui de 
ces demandes, on observe qu'il résulterait pour le Budget 
une économie considérable , et que les militaires étant 
jugés par leurs pairs , rien ne peut s'opposer à cette 
économie. 

Ceux qui s'opposent à celte suppression ne manquent 
pas de raisons à alléguer en faveur du maintien de la 
haute-cour militaire. 11s invoquent surtout la néceuité 
d'une étude spéciale et approfondie de• lois militaires , 
et apportent souvent des r11isons d'humanité à l'appui 
de leur opinion. 

Votre section centrale , sana rien préjuger 1111' Cet im 
porta11 te1 que1tioo1, a penlé que la auppreuion de la 
haute-cour militaire était , daa1 to111 le1 eu , aujomd'hui 
prématurée. 
Les traitemens des membres do la hauu • cour ont 

été ausai l'objet des critique• des sections. Deus d'entre 
elles ont trou\'é les traitemena dei conaeillen trop éleva , 
et elles désircraieut qu'ils fuuent aaimilés l c:eu1 dn 
conseillers de la cour d'appel ou de lacour da compta. 
Mais il est a observer que le■ officien qui compoRDt la 
haute - cour , jouiS1ant déjà de pen1ion1 de rel.raite, il 
est nécessaire de leur allouer un traitement qui excède 
ces pensions , afin de les dédommager dn dépeoRt 
qu'exigent Je séjour de la capitale ; faute de quoi , ib 
se contenteraient de "Vivre en pro"VÏDce avec leur pea 
sien de retraite. 
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SEC'J', 2. - Matériel de la Haut,-Cour. 

Cet article n'a donné lieu à- aucune observation. 

SEcT. 3. - Auditeurs el Prét1ôu militaire•. 

L'augmentation de • ,700 fl. sur cet article , et pour 
laquelle deux sections avaient demandé des explications , 
est occasionnée par l'augmentation d'un auditeur mili 
taire qui a été jugé nécessaire au service. 

Sacr. 4. 

Ce chapitre législatif, relatif aux frais de pounuites 
pour la justice militaire, n'a donné lieu à aucune ob 
servation. 
En résumé, votre section centrale a maintenu l'al 

location demandée au chapit-re V. 

CD.tPITBE VI, 

Dép~me, imprétJue,. 

Il a 1>aru à l'une d(! vos acclion1 que la aomme de 
mandée dans cc chapitre était un double emploi, que 
ces frais rentraient dans ceux du 3e chapitre. pet espli 
cations ont été demandées, el le Ministre • dédm i 
votre section centrale que la somme demandée était 
des li née ai subvenir soit à dea frais de premier établia 
sement , possibles dans divers cas , soit pour le jury on 
pour d'autres dépenses imprévues. En coméquence , 
votre section centrale a admis l'allocation propotée. 
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CBAPITRB YII. 

Sscr, Ire -BuUetin O/ficiel. - (Personnel.) 

Le Budget étant conçu dans le sens de l'acceptation 
des 24 articles , plusieurs sections ont regardé comme 
superflu la conservation d'une traduction allemande du 
Bulletin Officiel , et elles ont proposé la suppression du 
traducteur. Elles motivent leur opinion sur ce qu'après 
l'exécution du traité, Ja partie allemande du Luxem 
bourg étant presqu'entièrement arrachée à la Belgique, 
il ne nous restera plus que quelques localités épar,e1 
où se paa·lc la langue allemande. Mai, il est à remar- 
11ue1· que la traduction allemande des loi1 inlérées au 
IJr,/lctù1 Oj/lcicl étant ordonnée 1>ar la loi • il ne peut J 
être dé1·ogé que par une loi nouvelle. D'ailleurs, auui 
long-temps c1ue les 24 articles n'ont pas reçu leur exé• 
cution , le retranchement demandé ne peut être admit, 
Quant au motif qui a fait porter 1c traitement du 

traducteur flamand 1't ,111 taux beaucoup plut élevé c1ue 
celui <lu traducteur allemand, motif dont une teetion 
a désiré avoir connaissance , il ecnslste en ce que le 
premier, étant en même temps chef de bureau du Bulletin 
Officiel, il a fallu majorer 100 traitement eu raÎlon 
du 1·ang qu'il occupe. 

SEcT. 2. - 1.lf atériel. 

La plupart des sections , reconaaüsant les économies 
que procure la voie d'adjudication publique , surtout en 
cc qui concerne les impressions , ont émis le vœu que ~ 
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mode ftît employé pour celle du JJulletin Officiel, vœu 
Jéjà p1·écédemmcnt émis par la commission d'examen 
des Budgets, lors des crédits provisoires voMsen novem 
bre 1831. 
Des explications ayant été demandées sur ce sujet à 

M. le Ministre de la 1 ustice , il en est résulté que déjà 
de grandes économies avaient été apportées à cette partie 
du Budget. L'imprimeur actuel, qui a fondé le Bulletin 
et l'a imprimé dans les momens les plus difficiles, ayant 
offert une diminution de 3 francs par t"Xemplaia-e1 le 
Ministre a contracté pour le terme d'un a1J, à 1·aisou de 
8 francs, ce qni p1·ocm·e une économie de 11.100 francs, 
à déduire de la somme demauc1ée. D'aprl'I ce contrat, ln 
abonnemens pa1•tic111ic1·s sont au profit de l'imprimeur. 
Une somme de fi. 5,~44-75 ét1mt donc à déduire du 

chef de lu réductiou c1uc je vfons de vou1 ci1,01t1r, la 
section ceutrale proposo de n'allouer c111e 14,~86 floriu1 
pour cc pa1·01:p·aphc, et 11,o86 florin• pour lonl le 
chapltre. 
En co1111écp11J11cc de ce <1ui précède, j'ai l'homumr do 

vous proposcl', au nom de la ltlclion ceut1·alo, l'1doptioo 
Je1 ci·éJit11 du Ut.lparll:mcnL de la J111lic:c, couformé• 
ment. au Lableau ci-joiul. 

Le Rt1pporteu1· , 

B.-C. DIJ!IOllTl'EI\, 

LttPnii"4nl, 

E. DE GDLACD. 
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Tableau' des Proposition» de la Section centrale ,ur 
le Butl9et de la Justice. 

----······ ·- - -- 
13 :! Crédita d•m•n• Cttdita propo- ,r: - IIIDCCTIOICI f,, •• dé1 par J• - .. R1pnJa1ec- ,:.. ., 

Gouvnn•. propo1tt1. 4! ~ tioncea11-.te. =.S u •• 

l Administration• Gin.raie. - 
Peraonoel. . . 22,GSo . IOO • 22,1110 p 

Matériel . 7,600 . . 7,IOO . 
2 Ordre judici1lre.-Pcr1onn•I. 710,131 211 . 710,111 JO 

- lfal~rlcl. '1,071 . . 1,Cln . 
3 J•r1l1 d"in1truetlon, etc, • 2:io,000 C . ::.,ooo • 
• Con,h·u•llon, •I 1ro11ea r6r••• 

,1110111 • • ' • • t 1 10,000 " . 10,000 . 
a lu11leemlllt■lre.-l'eraonnd. 68,000 " . ~.ooo ~ 

- M■till~I • 2,000 ~ . :i,ooo . 
8 n.:pea,ra lmrirc!1·ue1 • ll,011() . . fi,000 • 
7 RulltliN O{litl•I.-Pmonntl 2,800 ~ . 2,IIOO • 

- ll■trritl •• 10,HO a 1,20 1~ ••• •• ~ 

Tou,., •.•••.••••• 1 li,7U 7& uu.nu ,- 


